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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conséquences de la réforme du brevet national des métiers d'art
Question écrite n° 11131

Texte de la question

M. Philippe Lottiaux appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le projet d'instauration du
brevet national des métiers d'art en trois ans. Ce dispositif préparé par le ministère de l'éducation nationale et
l'inspection générale de l'éducation, du sport et de la recherche, sans concertation poussée, remplacerait l'actuel
parcours en quatre ans, consistant en un CAP métiers d'art de deux ans suivi d'un brevet des métiers d'art en
deux ans. Cette réforme a pour objectif affiché de moderniser et de rendre plus lisible la filière. Il serait question
d'une forte baisse du volume horaire de formation et de celle des périodes de formation en milieu professionnel,
alors même que l'apprentissage des métiers d'art demandent du temps et de la pratique. La conséquence
pratique de cette réduction est que les entreprises devront y pallier sans en avoir réellement les moyens ni le
temps, puisqu'une large majorité des 60 000 entreprises du secteur sont uni-personnelles, alors que les métiers
d'art demandent au contraire à être valorisés auprès de la jeunesse, cette décision paraît difficilement
compréhensible. Il lui demande donc quelles sont les motivations de cette réforme et s'il compte mieux associer
les syndicats et organisations représentatifs du secteur concernés au premier chef par ses conséquences.
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